
Lettre ouverte aux coordinations régionales

Nous, Assemblée générale des InterLuttants 59/62, réunie ce mardi 8 juillet 18h, 
après débats sur le compte-rendu de notre délégation d’Avignon, votons ce jour 
notre prise de position et sa communication à l’ensemble des coordinations 
régionales :

Ne tombons pas dans le piège de la division. 

La Coordination Régionale des InterLuttants Nord Pas-de-Calais est solidaire de 
toutes les actions menées nationalement et continuera de l’être. 

• Nous demandons que l’abrogation de la convention chômage du 22 mars soit 
le préalable de la concertation. Car cette concertation telle que Manuel Valls l'a 
définie dans sa lettre de mission, restreint le débat aux seules annexes 8 et 10. 
À terme, elle limite la portée de nos revendications en nous cantonnant dans le rôle 
de privilégiés que le MEDEF cherche à nous faire jouer aux yeux des français. Elle 
sert la cause de nos contradicteurs   pour légitimer la sortie du régime de 
l'intermittence de la solidarité interprofessionnelle. C'est inacceptable. De plus, 
cette concertation uniquement orientée sur les annexes 8 et 10 n'a aucun sens car 
la porosité entre le régime général et ces annexes dans la nouvelle convention 
chômage, les rend indissociables. 

• Suite aux journées en Avignon et pour accroître   la cohésion du 
mouvement,  nous souhaitons que les débats des coordinations nationales 
soient plus respectueux de l'horizontalité. Par exemple : 
- en proposant une rotation des représentants des différentes délégations dans la 

mesure du possible, 
- en laissant toute l'organisation et le déroulement aux régions organisatrices,
- en permettant que la parole de l'ensemble des représentations (non syndiqués et 

syndiqués) puisse davantage être entendue, 
- en privilégiant la remise en cause des arguments plutôt que celle des personnes,
- et enfin en promouvant la mutualisation des savoirs.
Afin de définir ensemble les modalités de déroulement des prochaines 
journées de coordination nationale, nous proposons qu’en soit organisée une 
avant celle prévue en septembre, par exemple dans le cadre du Festival 
d'Aurillac.

• Composée de syndiqués (SFA CGT/Sud Culture/CNT/ SYNAVI NPDC) et de non 
syndiqués dans le respect de chacun, la Coordination des InterLuttants 59/62 
milite sur le terrain   : pour expliquer, construire des outils de réflexion 
(décryptage des accords, lien avec les autres pays européens et les luttes des 
autres secteurs), et prend part aux actions et aux grèves nationales lancées. 
Nous tenons à rappeler que nous avons toujours respecté la décision de vote des 
AG de salariés en faveur ou en opposition à la grève, et n’avons donc, ici, jamais 
« bloqué » de spectacle. Nous pensons que les actions de grève largement suivies 
augmentent leur efficacité et nous appelons à répondre aux demandes de soutien 
des salariés en cas de pression de leur direction. Nous avons conscience que la 
grève n'est pas un choix facile et que les professionnels peuvent avoir recours à 
d'autres formes d’actions. Nous restons évidemment solidaires de leurs choix.

• Nous maintenons enfin que nous serons plus forts unis. Nous qui sommes des 
syndiqués, des non syndiqués habitués à travailler ensemble en assemblées 
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générales ouvertes, en intersyndicales   ; des jeunes professionnels aux plus 
anciens, des néophytes aux militants aguerris, des salariés en conflit avec leurs 
directions aux sans papier en lutte depuis 18 ans dans notre région… avons 
consciences que la force et la richesse de ce mouvement seront sa capacité à 
s’inscrire par tous les moyens utiles dans un mouvement social de longue durée.


